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CommuniquŽ de pr es se 
 

Agriculture : Valorisation des Žnergies renouvelables 
Le DŽpartement de Seine-Maritime finance les innovations 

proposŽes par les exploitants agricoles 
 

Le monde rural est fortement préoccupé par les réformes annoncées de 
soutien économique européen (réforme de la PAC, réformes en perspective 
du gouvernement). Le DŽpartement de Seine-Mariti me dŽveloppe de 
nouvel les interventi ons avec les organes professi onnels afin dÕopti miser  
et de renforcer  ses soutiens fi nanciers. 
 

Depuis 2006, le Département a mis en place un plan d’action sur l’énergie en 
Seine-Maritime qui prévoyait notamment un appel à projets sur 
la val orisati on ŽnergŽtique du bois, des co-produits agricoles  et de 
lÕensemble des Žnergies renouvelables dans les exploitati ons agricoles. 
La finalité est d’accumuler un maximum de références techniques afin de 
pouvoir aider les acteurs du monde agricole dans leurs choix futurs. 
 

Cet appel à projets a permis dÕaccompagner financi •r ement au ti tre de 
lÕannŽe 2007, 14 exploitants agricoles met tant en place des soluti ons 
innovantes sur leur exploitati on en mati •r e de ressources ŽnergŽtiques :  
 
Ë ce jour, deux instal lati ons majeures sont en foncti onnement : 
- Sur la commune de Sahurs, la SARL Lecompte Horticulture exploite 1,2 

hectare de serres. Encore récemment les serres étaient chauffées au gaz 
propane Liquide. Aujourd’hui le chauffage est assuré par une chaudière 
poly-combustible de 1500 kW dans laquelle sont brûlées des plaquettes 
bois. 

- Sur la commune de Bréauté, Vincent Lemonnier a remplacé la toiture d’un 
de ses bâtiments d’élevage par une toiture solaire de 250 m2. La 
puissance de cette installation est de 24 KW et la puissance annuelle 
attendue est de 23 000 KW. 

 

Pour 2008, de nouveaux projets val orisant les ressources local es 
peuvent • tre proposŽs et les dossiers dŽposŽs jusquÕau 15 juin. Les 
ressources pourront être de différentes natures : bois de haies, co-produits 
agricoles (anas de Lin, tourteau de colza, l’Huile Végétale Pure ou les 
effluents d’élevage) mais également plus classiques comme la géothermie, le 
solaire ou l’éolien…. 
Les exploitations agricoles, les associations, les Coopératives d’Utilisation de 
Matériel Agricole peuvent bénéficier de cette aide. 
 

La participation du Département pourra atteindre 65 % en foncti on de 
lÕintŽr• t du projet au regard des cr it•r es retenus pour lÕanalyse des 
dossiers et des fi nancements accordŽs par les autres financeurs 
publics.  Les financements départementaux sont plafonnés à 30 000 € par 
projets. 
 
Les dŽtails de ce dispositif sont disponibles sur www.seinemaritime.net dans le guide 

des aides sous la rubrique Ç actions en faveur de lÕagriculture È. 
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